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                 L’union européenne : la politique étrangère


Origine de la politique étrangère :
La politique étrangère et de sécurité commune (PESC) a vu le jour en 1992 avec le traité de Maastricht. Le traité d’Amsterdam renforcera son pouvoir en 1997, son rôle étant le maintient de la paix, l'aide au développement et les gestions de crises. On reprochait à l’époque à la PESC un manque d’unité. Problème résolu grâce au poste de Haut Représentant.


Le commerce :

L’UE s’efforce d’éliminer progressivement les entraves au commerce en adoptant un tarif extérieur unique et en instaurant des échanges équitables et libres. 
La politique commerciale de l’UE est menée à deux niveau : Un niveau multilatéral (renvoie au système de règles d’échanges approuvées par tous les pays membres de l’OMC à l’échelle internationale) et un niveau un niveau bilatéral (ou régional) (fait référence aux échanges réalisés entre l’Union et des partenaires commerciaux individuels ou entre l’Union et des groupes de pays formant un seul bloc commercial dans une région déterminée du monde).
L’OMC régule le commerce mondial et ses objectifs sont : une ouverture des marchés, un élargissement de l’OMC et intégrer les pays en voie de développement à l’OMC. Les membres de l’OMC sont nombreux et l’UE lui est favorable et essaye de maîtriser la mondialisation par la mise en place d’un système de comm erce équitable régit par l’OMC.
L’OMC favorise le développement durable.


Les échanges internationaux :

L’UE est la plus grande puissance commerciale au monde. Ses activités commerciales sont dirigées par des règles multilatérales, mais ses échanges par des règles bilatérales.
Les échanges contribuent à resserrer les liens entre l’UE et ses voisins. Avec les pays candidats à l’UE, ils ont créé une zone de libre-échange, ainsi qu’au pays de la région méditerranéen. Dans le cas des Balkans, le commerce est un instrument de reconstruction : les droits de douanes ont été supprimé sur les exportations pour permettre la reprise économique. Leur plus gros partenaire économique sont les USA et le Japon.


L’aide au développement :

Elle commence avec les Fonds européen de développement (FED). A la base, elle est destinée au ex-pays colonisés. Mais aujourd’hui s’étend à toute l’Afrique, mais aussi à l’Amérique du Sud et l’Asie.
Des efforts ont été faits pour que les états parlent d’une seule voix en matière d’aide au développement. De plus, les fond servent pour un développement durable.

